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& Dépenses non déductibles fiscalement : 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 
précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non admises dans 
les charges déductibles du résultat fiscal au regard de l'article 39-4 du Code général des impôts. 

CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L. 227-10 DU CODE DE COMMERCE 

Nous allons par ailleurs vous présenter notre rapport spécial sur les conventions visées à l'article 
L. 227-10 du Code de commerce.

ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

MANDAT DU PRESIDENT 

Nous vous rappelons que, à l'occasion de la transformation de la société en Société par Actions 
Simplifiée décidée par les Associés le 29 Juillet 2019, Monsieur Elez ZENELI, a été nommé, à compter 
du 29 Juillet 2019, en qualité de Président non associé pour une durée égale à celle de la Société. 

INFORMATION SUR LES OPERATIONS D'OPTIONS OU DE SOUSCRIPTION 

ET/OU D'ACHAT D'ACTION 

En application de l'Article L. 225-184 du Code de Commerce, il est précisé qu'aucune 
opération n'a été réalisée en vertu des dispositions prévues aux Articles L. 225-117 et L. 225-186 du 
Code de Commerce. 

INFORMATION SUR L'ATTRIBUTION D'ACTIONS GRATUITES 

AUX SALARIES ET /OU DIRIGEANTS 

En application de !'Article L. 225-197-4, al. 1 du Code de Commerce, il est précisé qu'aucune 
opération n'a été réalisée en vertu des dispositions prévues à !'Article L. 225-197-1, II- al. 4 du Code de 
Commerce. 

En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et 
que vous voudrez bien donner au Président de la société quitus de sa gestion pour l'exercice social sur les 
comptes duquel vous avez à vous prononcer. 

Nous vous invitons, après la lecture du rapport spécial présenté par votre Président, à adopter 
les résolutions que nous soumettons à votre vote. 

Le Président, 
Monsieur Elez ZENELI.




